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VERSION DU 12 OCTOBRE
Déclaration de Udine

Identité: les régions, une pièce du puzzle européen
Rassemblés à Udine, Frioul-Vénétie julienne (I), le 9 novembre, les représentants élus des régions d’Europe
 se sont penchés sur le développement des identités régionales et européennes et ont convenu de la déclaration suivante sur le rôle des régions dans la consolidation d’identités en Europe :
A. Contexte
1. Aujourd’hui, les mouvements de population et un fort sentiment d’appartenance régionale impliquent que l’identité nationale n’est plus l’unique, ni même la principale, source d’identité des Européens. Les identités régionales se sont renforcées en de nombreux endroits du continent ; Ainsi, les langues minoritaires ou moins utilisées (régionales et nationales), contribuent à renforcer l’identité régionale de manière significative. Un certain sens de l’identité européenne émerge de façon concomitante. Ces changements ont contribué à l’émergence d’identités multiples et complexes, résultant d’interactions multiples entre les identités régionales, européennes et nationales. Il va de soi que l’identité n’est pas un concept statique, mais plutôt un phénomène en perpétuel mouvement.
2. Dans le même temps, nous observons deux tendances qui pourraient être perçues comme des menaces pour des identités distinctes en Europe: (i) le sentiment d’une homogénéisation de la culture qui pourrait diluer les identités régionales et (ii) une augmentation des mouvements de population, qui entraîne le développement de sociétés diverses, qui n’ont pas nécessairement d’identité commune profondément ancrée. 
3. Les régions sont convaincues que ces facteurs, qui transforment les identités en Europe, ne doivent pas être perçus comme une menace mais plutôt comme une opportunité. Les citoyens cherchent un contrepoids à globalisation et à l’homogénéisation auprès des niveaux régionaux et locaux ; Ce sont ainsi les régions qui leur fournissent un sentiment d’identité et d’appartenance. Même si certains citoyens craignent que l’intégration européenne ne menace leur propre identité, seule l’Europe peut leur procurer un sentiment d’appartenance et d’identité fondamental dans un monde globalisé. 
4. La diversité européenne s’accroît au fur et à mesure que les identités régionales, nationales et européennes s’imbriquent avec des identités culturelles, linguistiques et religieuses variées. L’Europe et ses multiples cultures résultent de siècles de migration ainsi que de rencontres et mélanges entre différentes identités linguistiques, religieuses et culturelles. Ce processus est encore à l’œuvre aujourd’hui :c’est la richesse de ces multiples identités en transformation qui donne à l’Europe et à ses régions un avantage unique. 

5. Le défi pour l’Europe et pour ses régions est de développer cet avantage en nourrissant des identités fortes, tant aux niveaux régionaux qu’au niveau européen, tout en respectant la diversité, et en s’adaptant avec souplesse aux identités mouvantes au sein des régions et de l’Europe dans son ensemble. 
B. Nourrir les identités régionales
1. Une forte identité régionale rend le territoire attrayant et représente un facteur qui favorise le développement régional. Cette identité peut améliorer le potentiel touristique d’une région, consolider sa vie culturelle et étayer son potentiel économique. Une identité régionale forte et positive représente un atout pour ancrer la population existante dans le territoire et attirer de nouveaux citoyens et concourre à structurer et dynamiser les stratégies de développement régional.

2. Dans le marché global actuel, les régions doivent se positionner afin d’être reconnues et d’assurer leur succès économique. Les différences régionales restent leur source primaire d’avantage compétitif. C’est pour cette raison que les décideurs régionaux ont un rôle primordial à jouer pour faire de leur identité un outil de promotion du territoire régional.
3. Chaque région européenne a sa propre culture et ses traditions qui évoluent avec le temps; ceci constitue la base de l’identité culturelle des citoyens européens. C’est en développant les politiques culturelles et les médias régionaux que les régions peuvent maximiser le potentiel de cette identité culturelle, approfondissant ainsi la diversité culturelle de l’Europe. 
4. Alors que les mouvements de population contribuent à l’évolution des sociétés européennes, les régions doivent s’assurer que cette transformation n’amène pas à la polarisation de certains groupes au sein de la société mais au contraire, qu’elle soit positive pour les citoyens, l’économie et la vie culturelle. Les régions se doivent de promouvoir un sentiment d’identité régionale commun entre leurs citoyens. C’est en renforçant leurs politiques d’inclusion et en générant en sentiment d’appartenance pour les citoyens dans leurs sociétés qu’elle peuvent relever ce défi. Les régions dessinent et appliquent des politiques sociales, d’éducation, d’emploi et d’égalité des chances qui sont inclusives et promeuvent les principes d’intégration et de diversité.  Dans ce processus, les régions se diversifient, deviennent plus vivantes et donc plus innovantes, plus fructueuses économiquement et plus attrayantes. 
5. Les formes de gouvernance, de participation et de démocratie sont indispensables à la structuration des identités régionales, tout comme le capital social et la participation le sont à la vie régionale. Une forte identité régionale nécessite de fortes institutions régionales. La mise en place d’institutions autonomes et d’une société civile établie peuvent renforcer l’identité régionale. De plus, les hommes et femmes politiques régionaux ont un rôle clé à jouer afin de s’assurer que la gouvernance régionale reflète et respecte la diversité des identités de la région. 

C. Développer une identité européenne commune 

1. Les régions fortes, qui sont fières de leur identité et qui utilisent leur potentiel dans sa totalité, contribuent à la construction d’une Europe forte et vibrante, capable d’augmenter sa compétitivité et son attrait international. 
2. De la même manière que les régions fortes se basent sur une forte identité régionale, une Europe puissante fait appel à un sentiment d’identité européenne clairement défini. La création d’une vigoureuse identité européenne contribuerait à l’amélioration de la légitimité démocratique le l’UE et à l’augmentation de la participation des citoyens à la vie européenne. 
3. Une identité européenne commune ne peut se développer qu’à partir d’une palette de valeurs et référence partagées ainsi que par qu’une conception commune de ce que signifie « être Européen ». Une identité européenne doit se baser sur un sentiment d’appartenance à un espace commun, ainsi que sur des valeurs et principes européens, tels que la démocratie, la tolérance et la compréhension des autres, le respect des droits de l’homme et la protection et respect des minorités.  
4. La mise en place d’une identité européenne requiert une sphère publique européenne commune et une participation politique plus importante. Les régions peuvent contribuer à ces deux préalables. Elles peuvent renforcer la coopération civique, politique et culturelle qui mène à la création d’une identité commune. De plus, les régions peuvent renforcer ce sentiment d’identité européenne par l’éducation, tout particulièrement dans les domaines de l’éducation citoyenne, de l’apprentissage des langues et de l’enseignement d’une histoire commune. 

5. En outre, la coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale facilite l’expansion de l’identité européenne, contribue à la comparaison d’identités régionales diverses, renforçant ainsi le principe de diversité.

6. Pour qu’une identité européenne puisse émerger, elle doit prendre la diversité des identités régionales en considération. L’unique manière de préserver le véritable avantage compétitif de l’Europe, à savoir, sa diversité, est de promouvoir et de conserver les multiples identités qui existent en Europe. La diversité, qui émerge de la préservation et de l’intégration des identités, est le meilleur instrument pour susciter l’innovation ainsi que la croissance économique, sociale et culturelle en Europe.

D. Conclusions

En conclusion, nous, les régions d’Europe, demandons aux gouvernements nationaux et aux institutions européennes de:

(i) Respecter les identités régionales et encourager leur enrichissement, tout particulièrement, en donnant aux régions la responsabilité et les moyens financiers pour établir et gérer des politiques qui influencent les identités régionales, telle que la protection des langues minoritaires, vu que les régions sont les mieux placées pour garantir leur défense et leur promotion
(ii) Reconnaître que l’identité régionale est un facteur clé pour le développement de régions fortement intégrées;  de nouvelles structures régionales ne doivent pas être élaborées en fonction de données statistiques, mais bien selon les identités régionales existantes
(iii) Reconnaître et soutenir le rôle des régions dans la construction d’une identité européenne, fondée sur le respect des droits de l’homme, la liberté, la démocratie, l’égalité (dont l’égalité entre les hommes et les femmes), la loi, le pluralisme, la non discrimination, la tolérance, la justice, la solidarité, la justice sociale, le partage des pouvoirs, la subsidiarité et la diversité. 
� Selon les statuts de l’Assemblée des Régions d’Europe, le mot ‘région’ recouvre par principe: « les collectivités territoriales existant au niveau immédiatement inférieur à celui de l'État central et dotées d'une représentation politique exercée par une assemblée régionale élue. » (Statuts ARE, Article 2.2)
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